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Intitulé de la formation 

Master 2 Droit de la propriété intellectuelle parcours Applied Intellectual Property Law 

Publics visés 

Professionnels de la propriété intellectuelle ou en reconversion vers le domaine. 

Pré-requis 

Peuvent être admis dans ce parcours les professionnels ayant validé un M1 en droit, sciences politiques ou 

justifiant d’une expérience juridique.  

Un excellent niveau d’anglais (écrit, lu, parlé) est requis, ainsi qu’une bonne maitrise des outils de 

communication numérique, notamment de la plateforme zoom. Une première initiation dans le domaine du Droit 

de la propriété intellectuelle est un atout. 

Les professionnels étrangers ressortissants ou non de l’Union européenne doivent remplir des conditions 

équivalentes à celles énumérées ci-dessus. 

Conditions d’accès / Modalités d’admission 

L’admission dans ce parcours se fait sur dossier. Un entretien individuel pourra également être requis en cas de 

besoin. 
 

Objectifs pédagogiques 

Le parcours « droit de la propriété intellectuelle appliqué » est proposé en formation continue et s’adresse à des 

professionnels qui souhaitent valoriser leur expérience professionnelle dans le domaine de la propriété 

intellectuelle, diversifier leur activité dans ce domaine ou orienter leur carrière vers ce domaine. Il s'agit 

également d'apporter aux dirigeants d'entreprises les compétences dans tous les champs de la propriété 

intellectuelle que leurs études antérieures ne leur ont pas fournies.  

Le premier objectif de la formation est de permettre aux participants d’acquérir et maitriser des compétences 

de haut niveau dans cette branche du droit. 

L’objectif poursuivi est qu’à l’issue de leur formation les compétences suivantes, notamment, soient acquises : 

• Analyser des situations complexes, y compris internationales, impliquant des actifs immatériels et des 

droits de propriétés intellectuelles 

• Identifier des droits de propriété intellectuelle. 

• Définir des stratégies et garantir la protection juridique des créations de l’esprit, œuvre, invention, 

marque, dessin et modèle et autres objets de propriété intellectuelle. 

• Conseiller en matière de propriété intellectuelle 

• Elaborer et négocier des accords dans le domaine de la propriété intellectuelle, y compris en matière 

de transferts de technologie 

• Assurer la défense des droits de propriété intellectuelle.  

 

Programme 

 

Le programme se compose de : 

- 4 jours de formation en présentiel du 6 au 9 octobre 2026. 

- Des enseignements en distanciel synchrone organisée du 14 octobre 2026 au 17 juin 2027  

- Une semaine d’examens oraux et soutenances organisés à distance du 21 au 25 juin 2027 

 

Le calendrier complet de la formation est disponible en annexe.  

 

Durée et horaires 

Volume horaire : 257h 

Les cours en ligne interviennent entre 17h et 20h (heure de Paris) pour s’adapter au rythme des professionnels. 
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Liste des intervenants 

L’équipe pédagogique comprend les enseignants-chercheurs du CEIPI et est complétée par des universitaires 

extérieurs et des professionnels du secteur de la propriété intellectuelle (conseillers en propriété industrielle, 

avocats, juristes d’entreprise, fonctionnaires d’offices nationaux, européens et internationaux) : 

 

Christophe Arfan (IP Counsel, Osborne Clarke) | Yann Basire (Associate Professor and CEIPI Director) ǀ Valérie 

Baussant (Director of the Patent Department – INPI FR) ǀ Jean-Sylvestre Bergé (Professor, University of Nice-Côte 

d’Azur) | Isabelle Boutillon (Director of Premises Infrastructure WIPO and Adjunct Professor at the University of 

Strasbourg) | Stéphanie Carre (Associate Professor at CEIPI, Coordinator for the LL.M. s « Droit européen et 

international de la propriété intellectuelle » and « Applied IP Law ») | Carlos M. Correa (Executive Director of the 

South Centre and Professor at University of Buenos Aires) ǀ Diogo Costa-Cunha (Associate Professor, CEIPI) | Jean-

Marc Deltorn (Professor / Coordinator for Training and Scientific Projects, CEIPI) | Luc Dessaunettes (Doctor of Law, 

Research Assistant, and Adjunct Lecturer, Université de Louvain, Belgique) ǀ Andreas Dilg (European patent 

attorney and partner at DHS in Munich, Director of the International Section) ǀ Séverine Dusollier (Professor, 

Political Science, Paris) | Marina Vázquez Esteban (Commercial Law Professor, University of Alicante, Academic 

Assistant Coordinator of Trademarks and Designs Module) | Neil Greenblum (Founding Counsel, 

GREENBLUM&BERSTEIN Firm, USA) ǀ Laurence de la Gorce (Responsible of the Design Service – INPI FR) | Jeffrey 

Handelsman (Off Counsel, GREENBLUM&BERSTEIN Firm, USA) ǀ Ronan Hardouin (Lawyer, Cabinet Juriscom.Law, 

Paris) | Christopher Heath (Member of the Boards of Appeal, European Patent Office, Munich; Professor of 

Industrial Property Law, Maastricht University.) ǀ Olivier Hoarau (Responsible of the Trademark Service – INPI FR) 

| Didier Intes (IP Cousel, Cabinet Beau de Loménie, Paris) | Camille Jalicot (Associate Professor, Co-Manager of the 

URFIST Bordeaux) ǀ Caroline Le Goffic (Professor, Université Paris Descartes) ǀ Thibaud Lelong (Attorney, FIDAL) | 

Franck Macrez (Associate Professor and Director of CEIPI’s Research Laboratory) ǀ Paul Maier (Director of the 

European Observatory on Infringements of Intellectual Property Rights – EUIPO) ǀ Stefan Martin (Member of the 

Boards of appeal, EUIPO) | Pierre Massot (Attorney, Cabinet Arenaire, Paris) | Elodie Migliore (Research assistant, 

PhD-cand., CEIPI, University of Strasbourg) | Pilar Montero (Director of the Alicante Master on Intellectual Property 

and Digital Innovation, Magister Lvcentinvs, University of Alicante) | Alexandre Nappey (Attorney, Cabinet SCAN 

Avocats, Paris) | Ignacio Rabasa (Doctor from the University of Alicant) | Romain Soustelle (Doctoral Candidate, 

CEIPI) | Paul Torremans (Professor of Intellectual Property Law and co-director of the University of Nottingham) |  

Alexander G. Würzer (Director, Steinbeis Transfer Institute for Intellectual Property Management at Steinbeis 

Akademie; Managing Partner, WURZER & KOLLEGEN GmbH) |  

 

Responsable scientifique 

Stéphanie CARRE, Maître de conférences HDR au CEIPI.  

Méthodes pédagogiques et langue d’enseignement 

Les cours dispensés en ligne de manière synchrone ou asynchrone, ou par le biais de supports écrits sont 

complétés par des mises en situation pratique. Les séances en ligne interviennent sous forme de webinaires sur 

la plateforme zoom.  

La langue d’enseignement est l’anglais. 
 

Nature et sanction de la formation 

La formation est une action d’adaptation, d’évolution et développement des compétences. Elle donne lieu à la 

délivrance d’un diplôme d’un Master 2 mention propriété intellectuelle, parcours Applied Intellectual Property Law 

 

Un questionnaire de satisfaction est transmis aux participants en fin de formation aux fins d’évaluer la qualité de 

la formation. 
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Supports de cours 

Les supports de cours peuvent consister en des fascicules, des présentations ou d’autres ressources 

pédagogiques, qui seront transmis aux étudiants pour un usage strictement privé.  

Les supports de cours sont mis à disposition sur la plateforme Moodle. 
  

Lieu et modalités de suivi 

Les enseignements sont dispensés exclusivement en ligne via la plateforme Zoom à l’exception de la semaine 

d’accueil qui est organisée en présentiel dans les locaux du CEIPI : 

Bâtiment LE CARDO 

7 rue de l'Ecarlate 

CS 20024 

FR-67082 STRASBOURG Cedex 

 

Accompagnement pédagogique et technique 

- L’accompagnement pédagogique des participants est assuré par chaque enseignant ou intervenant pour 

la partie qui le concerne. 

- Les outils et ressources pédagogiques liés à la formation sont mis à disposition de chaque participant 

via la plateforme pédagogique Moodle. Lors de son inscription, chaque participant recevra par courriel 

les informations de connexion. L’accès aux outils et ressources est possible pendant toute la durée de 

la formation.  

- Les séances en ligne sont organisées via une plateforme de conférence à distance dont l’accès 

s’effectue grâce à un lien de connexion transmis par courriel à chaque participant.  

- Le participant doit disposer d’un équipement technique adapté et notamment un ordinateur, une 

connexion internet haut débit et une adresse mail valide. 

- Le CEIPI met à la disposition des utilisateurs une assistance technique destinée à identifier le 

dysfonctionnement et à apporter une solution acceptable dans les meilleurs délais. Cependant, le CEIPI 

n'assume aucune responsabilité légale en cas de mauvais fonctionnement des services utilisés ou de 

défaut de qualité de débit/de réseau chez les participants ou intervenants. 

Contact de l’assistance technique du CEIPI : 

- Section française du CEIPI : « LE CARDO », 7 rue de l’Ecarlate, F- 67 082 STRASBOURG  

- Email : aipl@ceipi.edu / TEL. : 03.68.85.88.00  

 
 

Frais de participation* 

Formation continue : 5 460€ (droits universitaires inclus). Cette formation est éligible au financement CPF. 

Tarif de réinscription au diplôme : 1 820€ (droits universitaires inclus) 

* Tarifs soumis à validation du conseil d'administration de l'université de Strasbourg 

Renseignements et inscriptions 

- Section française du CEIPI : « LE CARDO », 7 rue de l’Ecarlate, F- 67 082 STRASBOURG  

- Email : scolarite_ceipi@ceipi.edu / TEL. : 03.68.85.88.00  

 

Campagne de candidatures 2026-2027 : du 23 mars au 12 juillet 2026 

Les candidats doivent compléter un formulaire de candidature en ligne accessible via ce lien.  

https://sondagesv3.unistra.fr/index.php/737546?lang=fr
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